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«D’après mon analyse poli-
tique, personnelle et non du
parti, Bouteflika ne se présente-
ra pas aux élections  présiden-
tielles de 2014», a-t-elle confié.
Mme Hanoune s’est, en effet,
exprimée lors d’une conférence
de presse tenue à l’issue de la
session ordinaire du Comité
central (CC) du parti qui s’est
déroulée les 14 et 15 décembre
derniers, la dernière de cette
année 2012. 

Le CC a fait le bilan des acti-
vités de l’année 2012, défini les
critères d’alliance pour le renou-
vellement partiel des membres
du Conseil de la nation et arrêté

un plan d’action pour le premier
semestre 2013, année «charniè-
re» selon les termes de Mme

Hanoune avant les prochaines
élections  présidentielles. 

Elle est charnière, à ses
yeux, pour deux raisons.
D’abord, l’«acharnement des
puissances impérialistes pour
faire revenir le gouvernement
algérien sur les acquis de la loi
de finances complémentaires
2009, la règle 51/49 notam-
ment». «Ce ballet diplomatique
fait de va-et-vient des prési-
dents et émissaires étrangers
en est la parfaite illustration.
Connaissant le rôle de l’émir du

Qatar dans l’exécution des
plans occidentaux dans la
région, je n’ai qu’à me méfier de

lui. Personnellement je me
méfie de ses visites.», a-t-elle
souligné. 

Ensuite, «la décomposition
politique engendrée par l’argent
sale fait que des affairistes de
tous bords achètent des sièges
dans les institutions élues qui a
atteint un niveau  mettant l’Etat
en danger». 

«Le front intérieur s’est fragi-
lisé  après l’avortement des
réformes politiques engagées
par le président et le trucage
des résultats des élections
législatives et locales, une frau-
de massive organisée par les
partis au pouvoir et leurs com-
plices dans l’administration.
Naegelen «himself» se levant
de sa tombe ne saurait truquer
des élections de cette manière.
Ce sont des walis qui ont élabo-
ré les listes de candidats du

MPA (parti d’Amara Benyounes,
Ndlr) !», s’est-elle indignée.  

L. H.  

Selon Mme Louisa Hanoune, SG du Parti des travailleurs,
«Bouteflika est mécontent». «Nous disposons d’informa-
tions solides pour affirmer que le président est mécontent,
et des résultats des élections et de la situation du pays»,
a-t-elle dit, avant de lire ses intentions… 

SELON LOUISA HANOUNE

Bouteflika ne briguera pas
un quatrième mandat !

Suite à l’arrestation de deux
jeunes émeutiers de la commu-
ne d’Aghbalou, située à 80 km à
l’est de Bouira, par la
Gendarmerie nationale de
Chorfa, des dizaines de leurs
camarades ont procédé, hier
dimanche, à la fermeture du
siège de l’APC en signe de pro-
testation contre ces arresta-
tions. 

Selon nos informations, depuis la
semaine dernière, une centaine de
convocations avaient été envoyées
par la Gendarmerie nationale aux
jeunes de la commune d’Aghbalou,
accusés d’être derrière les scènes
de troubles enregistrées pendant les
élections du 29 novembre dernier.
Jeudi dernier, après avoir reçu une
convocation, un jeune de cette com-

mune, ne se doutant de rien, s’est
rendu à la brigade de la
Gendarmerie nationale de Chorfa,
mais aussitôt à l’intérieur, il fut mis
aux arrêts et accusé d’être l’un des
auteurs de ces troubles. Le lende-
main, c’est un autre jeune de cette
commune qui a été également inter-
cepté au cours d’un barrage de la
gendarmerie. 

Les deux jeunes sont actuelle-
ment aux arrêts au niveau de la bri-
gade de la gendarmerie de
Bechloul, apprend-on de sources
crédibles. 

Hier dimanche, et 24 heures
après son installation à la tête de
cette commune, le maire FFS s’est
rendu avec une délégation compo-
sée d'élus locaux et de wilaya à la
gendarmerie de Chorfa afin d’obte-
nir la libération des deux jeunes et

l’arrêt des poursuites judiciaires
contre  tous les autres jeunes soup-
çonnés d’être derrière les troubles
du 29 novembre dernier, et ce, pour
permettre aux élus locaux nouvelle-
ment installés d’entamer leur man-
dat dans la quiétude et essayer de
répondre aux besoins de cette com-
mune dans la sérénité. Mais sans
résultats. 

Dans l’après-midi, alors que la
tension était toujours à son paroxys-
me, les élus du FFS ont décidé de
saisir, aujourd’hui lundi, le wali afin
d’intervenir pour mettre fin à ces
poursuites et aider à installer un cli-
mat de paix et de quiétude au
niveau de cette commune qui n’a
que trop souffert et dont la popula-
tion est réputée pour son caractère
rebelle. 

Y. Y.

AU LENDEMAIN DE LEUR CONVOCATION PAR LA GENDARMERIE NATIONALE

Des dizaines de jeunes d’Aghbalou
ferment le siège de l’APC
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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Le dialogue engagé par
le successeur de Tayeb Belaïz à
la tête du département de la jus-
tice avec la corporation des
avocats est sur le point d’abou-
tir à la conclusion d’un impor-
tant accord entre les deux par-
ties. Selon des sources proches
des avocats, la réunion de ce
samedi, qui s’est terminée tard
dans la soirée, a abouti à la
signature d’un accord prélimi-
naire qui stipule notamment que
«certaines dispositions conte-
nues dans l’avant-projet pour-
raient faire l’objet d’une révi-
sion». 

Cette concession faite par la
chancellerie a été conditionnée,
expliquent nos sources, par la
décision du ministre de la
Justice «de ne pas retirer
l’avant-projet» tel que demandé
par l’aile radicale de l’Union
nationale des barreaux
d’Algérie (Unab). 

Cela dit, selon le président
de l’Unab, Me Lanouar, cité par
le Quotidien d’Oran, «des
amendements prioritaires et
d'autres, secondaires, ont été
évoqués et il ne reste plus que
deux à trois articles, objet de liti-
ge, débattus en commission
mixte qui devront être soumis à

l'arbitrage du ministre de la
Justice».

Tous les problèmes et les
préoccupations de la profession
ont été mis sur la table et «cer-
tains points d'achoppement ont
été résolus lors de la réunion du
28 novembre alors que des
groupes mixtes de travail s'at-
tellent à trouver un compromis
pour ceux qui restent en sus-
pens».  Lors de cette rencontre,
le ministre de la Justice, garde
des Sceaux s'est engagé,
devant les avocats, à œuvrer à
favoriser «le traitement des pré-
occupations de la défense dans
les cadres constitutionnel et
légal».

Il a, en outre, exprimé son
optimisme quant à l'engage-
ment des discussions entre les
deux parties, en précisant ne
pas ignorer «l'ampleur des pro-
blèmes» qui seront abordés lors

de la présente rencontre-dia-
logue. Tout en affichant son
optimisme avant même d’enga-
ger les discussions avec les
participants, le ministre a cité
trois bonnes raisons qui justi-
fient cette confiance. Il s’agit
«tout d’abord des compétences
humaines indéniables dont peut
s'enorgueillir le barreau natio-
nal». Sur cette question, le
ministre a rappelé que l’action
de plaider est une manière de
pratiquer en permanence le dia-
logue.

La seconde raison relève de
la détermination du ministre à
apporter une réponse «ration-
nelle et juste à toutes les préoc-
cupations du barreau national et
d’œuvrer à en favoriser le traite-
ment dans les cadres constitu-
tionnel et légal». Quant à la der-
nière raison, qualifiée de «la
plus importante» par le premier

responsable du secteur, à
savoir «la volonté déclarée par
le chef de l’Etat de la consécra-
tion d'un barreau libre et cré-
dible, volonté fondée», a-t-il dit,
sur sa conviction qu'«il ne pour-
rait y avoir d'Etat de droit sans
droit de la défense et qu'un bar-
reau libre et crédible fait autant
pour l'équilibre de la société que
ses juges».

Pour rappel, les avocats
avaient protesté contre le conte-
nu de ce projet de loi et proposé
l'amendement de 64 articles
parmi les 120 prévus par la loi
en question, principalement les
articles 9 et 24 qu'ils considè-
rent comme des dispositions
incluses pour limiter arbitraire-
ment le domaine de la liberté de
la défense et plaçant le juge
comme un adversaire direct de
l'avocat.

A. B.

NÉGOCIATIONS MINISTÈRE DE LA JUSTICE - REPRÉSENTANTS DES AVOCATS

Un accord pour bientôt

Précisions
de Maâmar Farah

Des journalistes de Tébessa, dont mon ami Adel
Sayad, se sont sentis visés par mon article d'hier sur l'af-
faire Beliardouh. Je crois utile de préciser ici que je
n'avais pas connaissance de leurs témoignages au
moment où j'ai écrit ce billet. Quand je parle des intellec-
tuels qui se taisent, je ne vise pas les journalistes de
Tébessa. Je suis peiné de voir que les poètes, les
cinéastes, les hommes de lettres, les comédiens et tous
ceux qui expriment des idées et animent la vie intellec-
tuelle sont curieusement silencieux lorsqu'il s'agit de
dénoncer les errements de la justice et ses relations plus
que troublantes avec le monde des affaires et parfois
même avec la maffia (affaire d'El-Eulma, citée par nos
confrères d'El Watan). Si mes deux collègues de
Tébessa se sont sentis visés par mes allégations, je m'en
excuse vivement d'autant plus que je sais que Adel
Sayad est un homme de lettres courageux qui a eu à
payer pour sa témérité et ses prises de position dans les
colonnes d’El Khabar El Ousboui. Je lui ai toujours mani-
festé respect et considération en lui posant la même
question, à chaque fois que je le rencontrais : «Comment
tu peux dire tout cela à partir de ta position de respon-
sable d'une radio locale ?»

M. F.

Les avocats ont-ils remporté la première manche, après
avoir perdu la partie à l’époque de l’ex-ministre de la
Justice, garde des Sceaux, Tayeb Belaïz ? Tout plaide en ce
sens, notamment au lendemain du second round de négo-
ciations entamé avec le nouveau ministre de la Justice, M.
Charfi Mohamed.


